CHARTE DE L’ENQUÊTE INTERNE
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AVANT-PROPOS

L’enquête interne, qu’est-ce que c’est ?
L’enquête interne désigne l’ensemble des investigations menées au sein d’une entreprise, afin de déterminer si des soupçons ou des allégations d’agissements répréhensibles, illégaux ou contraires à sa documentation éthique et conformité sont fondés ou non.
Elle a pour but d’objectiver les faits pour permettre à l'entreprise, le cas échéant, d’en tirer des conclusions et de prendre les décisions les plus adaptées dans son intérêt, par exemple par la mise en place de mesures correctrices visant à éviter la réitération de la situation, telles que : mesures d’organisation opérationnelle et/ou managériale, modification de process, etc.
L’enquête interne peut également aboutir à une sanction disciplinaire ou au déclenchement d’une action pénale.
L’enquête interne contribue pleinement à l’efficacité du dispositif d’alerte mis en place au sein du groupe Bouygues1.
L’enquête interne, pourquoi ?
La mise en place effective d’un dispositif d’enquête interne constitue un élément indispensable d’une politique éthique et conformité crédible et efficace.
Elle assure à la fois la protection de l’entreprise et celle des collaborateurs.
· Protection des collaborateurs

Dans l’intérêt des personnes impliquées dans l’enquête interne (lanceur d’alerte, personnes visées, témoins…), le dispositif doit offrir des garanties de confidentialité, d’impartialité, de respect de l’anonymat (lorsque celui-ci est demandé par un lanceur d’alerte) et de respect des droits de la défense. La préservation des données personnelles des parties prenantes de l’enquête doit également être assurée.
Le dispositif d’enquête interne mis en place au sein du Groupe, dans lequel s’inscrit la présente charte, s’attache à assurer cette protection.
· Protection de l’entreprise

En cas de contrôle, d’investigation ou de poursuites, les autorités et les tribunaux vérifient si l’entreprise a activement participé à la manifestation de la vérité notamment par une enquête interne, auquel cas elle pourra bénéficier de mesures de clémence.
A titre d’exemple :
 (
En droit du travail, les tribunaux jugent que les employeurs qui réalisent des enquêtes internes
 
apportent
 
un
 
traitement
 
adéquat
 
à
 
la
 
situation.
 
A
 
l'inverse,
 
ne
 
pas
 
diligenter
 
ou
 
diligenter
 
tardivement
 
une
 
enquête interne constitue un manquement grave à l’obligation de sécurité
 
de
 
l’employeur,
 
l’exposant ainsi à
 
des sanctions sévères.
)


1 L’intégralité de la procédure et des règles de recueil des signalements et de traitement des alertes figurent en annexe du code d’éthique. La plateforme d’alerte est quant à elle, accessible sur https://alertegroupe.bouygues.com/
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 (
En matière de corruption, la loi anglaise prévoit que les entreprises peuvent obtenir la clémence des
 
autorités si, malgré la commission d’un acte de corruption, elles établissent qu’elles avaient mis en
 
place des « procédures adéquates »
2
. En France
3
, la réalisation d’une enquête interne par l’entreprise
 
mise en cause constitue une condition de la signature d’un accord transactionnel mettant fin aux
 
poursuites
 
(convention
 
judiciaire d’intérêt
 
public).
)
Dans quelles situations une enquête interne est-elle déclenchée ?
Les situations pouvant donner lieu au déclenchement d’une enquête interne sont multiples. A titre d’exemple, il peut s’agir d’un signalement interne ou externe, de la mise en lumière de faits à l’occasion d’un audit, ou de l’intervention d’autorités judiciaires ou administratives.
Dans cet esprit, le Groupe entend se doter d’un cadre garantissant le respect d’un certain nombre de principes directeurs lui permettant de mener une enquête à la fois efficace, juridiquement sûre et respectueuse des droits de chacun.




































2 UK Bribery Act 2010, Section 7
3 Lignes directrices du Parquet National Financier et de l’Agence Française Anticorruption du 26 juin 2019

Définitions
Dirigeant : fait référence aux mandataires sociaux de chaque Entité du Groupe.
Entité : désigne l’ensemble des sociétés et entités de droit français et étranger contrôlées4 directement ou indirectement par les Métiers du Groupe.
Groupe : désigne la société Bouygues SA et l’ensemble des sociétés et Entités de droit français et étranger contrôlées directement ou indirectement par la société Bouygues SA (incluant les joint- ventures contrôlées par Bouygues SA, les Métiers ou ses Entités).
Métier : désigne, dans ce document, Bouygues SA et chacun des Métiers du Groupe, à savoir, à la date de la présente charte, Bouygues Construction, Bouygues Immobilier et Colas (pôle Activités de construction), TF1 (pôle Médias), Bouygues Telecom (pôle Télécoms) et Equans (pôle Énergies et Services).
Responsable de l’éthique et Responsable de la conformité : nommé dans chaque Métier et au sein de Bouygues SA pour le Groupe, le Responsable de l’éthique est, en principe, le directeur juridique. Il est en charge du déploiement et de la mise en œuvre du code d’éthique, du code de conduite anticorruption, des programmes de conformité et des politiques du Groupe. Il peut s’appuyer sur un Responsable de la conformité désigné pour la mise en œuvre opérationnelle de ces sujets.

































4 La notion de « contrôle » s’entend au sens des dispositions conjuguées des articles L. 233-3 et L. 233-16 du Code de commerce français et inclut, en conséquence, aussi bien le « contrôle de droit » que le « contrôle de fait »
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1. Objet de la présente charte
La présente charte a pour objet de préciser les principes directeurs fondamentaux qui encadrent la conduite d’une enquête interne menée au sein du Groupe.
Elle constitue un socle commun de principes encadrant la conduite de toute enquête interne, qu’elle soit diligentée à la suite d’un signalement ou pas.
En complément de la présente charte et dans le respect des principes qui y sont contenus, chaque Métier se dote d’une procédure détaillant la méthodologie des enquêtes internes conduites en son sein, conforme aux législations applicables. Cette procédure pourra notamment prévoir :
· les critères nécessaires au déclenchement d’une enquête ;
· les modalités de réalisation de l’enquête (calendrier, étapes, méthodologie, moyens etc.) ;
· les suites à donner à l’enquête.
La présente charte n’a pas vocation à remplacer la procédure détaillée susvisée, ni à se substituer à
« la procédure et aux règles de recueil des signalements et de traitement des alertes », en annexe du Code d’éthique, spécifique aux alertes professionnelles. Elle est complémentaire de cette dernière.
2. Champ d’application

· Sociétés concernées

La présente charte s’applique à l’ensemble des Entités du Groupe.
· Personnes concernées

La présente charte s’applique d’abord aux enquêteurs internes (Dirigeants et collaborateurs des Entités) ou externes (cabinet d’avocat etc.) en charge de la conduite d’une enquête interne, ou qui y sont impliqués à quelque titre que ce soit (auteur du signalement, personnes visées, témoins, facilitateur de l’alerte, etc.).
L’ensemble des mandataires sociaux, dirigeants et collaborateurs du Groupe doivent donc s’approprier cette charte et la respecter dans le cadre d’une enquête interne.
· Domaines concernés par l’enquête interne

Sans que la liste soit exhaustive, l’enquête interne peut porter sur des faits de corruption et de trafic d’influence, des atteintes à la concurrence (ententes anticoncurrentielles…), aux droits humains et au droit du travail (harcèlement moral ou sexuel, discrimination, santé/sécurité…), à l’environnement, ou encore sur des fraudes (détournement de fonds, irrégularités comptables ou financières …).
3. Les principes directeurs à respecter
L’enquête interne doit être conduite dans le respect de certains principes. Le non-respect de ces principes (i) peut entraîner des conséquences civiles voire pénales pour le Métier et ses dirigeants, et (ii) peut invalider les investigations de sorte que le Métier ne pourrait pas s’en prévaloir par exemple, dans le cadre d’une procédure disciplinaire ou en vue d’une demande de clémence.

· Loyauté et proportionnalité

Aussi bien l’Entité au sein de laquelle l’enquête est menée, en tant qu’employeur, que le collaborateur visé par l’enquête, sont tenus au respect du principe de loyauté5.
L’employeur est tenu de mettre en œuvre avec discrétion, de façon proportionnée au but recherché, les moyens d’investigation à sa disposition lorsqu’ils visent des salariés. Aussi, le recueil d’éléments de preuve par des procédés illicites, déloyaux ou portant une atteinte disproportionnée aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives est interdit. Tout entretien avec un salarié ne peut être enregistré à son insu.
Le salarié impliqué dans l’enquête (c’est-à-dire celui qui est visé par l’enquête, le(s) témoin(s), le(s) facilitateur(s), etc.) doit collaborer à l’enquête diligentée par son employeur et se rendre aux entretiens organisés pendant son temps de travail.
· Confidentialité et anonymat

L’enquête interne doit être menée dans la plus grande confidentialité.
Les éléments de nature à identifier l’auteur de l’alerte, les personnes visées ou les faits ne peuvent être divulgués, sauf si nécessaire pour les besoins de l’enquête et dans le respect des dispositions légales.
La signature d’engagements de confidentialité spécifiques est nécessaire.
Le salarié doit veiller au respect de son obligation de discrétion et de confidentialité à l’égard de l’existence de l’enquête et des informations dont il pourrait avoir connaissance dans le cadre de l’enquête.
· Protection du lanceur d’alerte

La personne qui effectue un signalement sans contrepartie financière directe et de bonne foi ne peut faire l’objet de mesures de représailles.
· Présomption d’innocence

Le respect du principe de la présomption d’innocence doit être absolu : Le collaborateur suspecté ne peut être considéré comme devant répondre des faits allégués avant que l’enquête ait établi leur matérialité et leur imputabilité au collaborateur.
· Droits de la défense et respect du contradictoire

La personne visée par l’enquête interne en est informée, cette information pouvant par exemple, intervenir après l’adoption de mesures conservatoires si nécessaire notamment pour prévenir la destruction de preuves.
L’enquête interne doit être conduite à charge et à décharge et doit tenir compte des remarques du collaborateur visé afin de respecter le principe du contradictoire. Le collaborateur doit pouvoir répondre aux avis, pièces et témoignages et faire entendre des témoins s’il le souhaite.





5 L’obligation de loyauté découle de l’obligation des parties d’exécuter le contrat de travail de bonne foi (Code du travail, art. L1222-1)

· Droit au respect de la vie privée

En principe, l’accès par l’employeur à l’ensemble du matériel professionnel des collaborateurs et à son contenu est possible. Ainsi, l’employeur dispose du droit de prendre connaissance de documents détenus par un collaborateur dans son bureau, même en dehors de sa présence, à condition qu’aucun élément n’en signale le caractère personnel.
Les fichiers enregistrés par le collaborateur sur le disque dur de l’ordinateur ainsi que le contenu de sa messagerie professionnelle ou tout autre outil de communication professionnel (par exemple Teams) sont présumés être professionnels. Toutefois, l’apposition de la mention « personnel » ou « privé » sur ces fichiers ou en objet des courriels interdit à l’employeur l’accès aux fichiers.
Les courriels échangés sur une messagerie personnelle sont personnels et privés, l’employeur ne peut s’en prévaloir, même si leur contenu porte sur l’activité professionnelle.
· Droits relatifs aux données personnelles

Lorsque l’enquête interne implique la collecte et le traitement de données à caractère personnel, elle est conduite dans le respect des règles de traitement en vigueur et notamment le Règlement Général sur la Protection des Données6, en particulier pour ce qui concerne le droit d’accès des collaborateurs à leurs données personnelles et les durées de conservation.
4. Les acteurs en charge de l’enquête
Les Métiers désignent, en accord avec leur Responsable de l’éthique, les directions en charge de l’enquête en fonction des domaines concernés. Le Responsable de l’éthique est a minima informé des enquêtes ouvertes, des étapes et des suites qui y sont données.
Il doit, en tout état de cause, être associé aux enquêtes relatives aux situations les plus sensibles, à l’exception de celles où il est lui-même mis en cause.
Les Métiers s’assurent, en accord avec leur Responsable de l’Ethique, que les personnes impliquées dans la supervision ou la réalisation de l’enquête :
· ont connaissance de la présente charte et de la procédure adoptée par le Métier (cf. 1. ci- dessus) ;
· satisfont aux exigences d’indépendance par rapport aux faits et aux personnes impliquées (y compris les personnes entendues), d’impartialité et de confidentialité ; et
· disposent de la compétence nécessaire pour mener à bien leur mission.
Toutes les personnes impliquées dans la supervision et la conduite de l’enquête préviennent toute situation de conflit d’intérêts pouvant les affecter, s’il le faut en se retirant de l’enquête.
Le Métier réalise en principe l’enquête interne en utilisant ses ressources internes. Lorsque celles-ci sont insuffisantes, il peut confier la réalisation de certaines investigations techniques (par exemple en matière informatique) à des prestataires externes présentant les garanties d’expertise et de probité requises, dans le strict respect des obligations de confidentialité.
Lorsque le Métier fait appel à un avocat, les actes de l’enquête rédigés par celui-ci et les échanges avec lui peuvent être couverts par le secret professionnel dans les conditions prévues par la législation applicable.


6 Le règlement général sur la protection des données (RGPD) est un texte réglementaire européen qui encadre le traitement  des données personnelles sur tout le territoire de l’Union Européenne. Il est entré en application le 25 mai 2018.

GROUPE BOUYGUES
32 avenue Hoche
F-75378 Paris Cedex 08
Tél. : +33 (0)1 44 20 10 00
bouygues.com 
Twitter : @GroupeBouygues
[image: Une image contenant texte, Police, logo, symbole

Description générée automatiquement]














[image: Shape n nDescription automatically generated with medium confidence]



image1.jpeg




image2.jpeg
( BOUYGUES )

Donnons vie au progres





image3.jpeg
0000




image4.emf
AVERTISSEMENT

Ce document donne un aperçu de
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au 25 mai 2023.
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bouygues.com.
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embargos, sanctions économiques et

restrictions à l'export) sont

accessibles sur l’Intranet du Groupe (ByLink).
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